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L’an deux mille vingt-cinq, le trois juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune 
de Saint Julien les Rosiers, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur BORD, Maire. 

Présents : Mmes - SIAU - BONET  – STECKIW - PEIRETTI-GARNIER - LIS - JULLIAN 
SICARD -
Mrs BORD – PLANTIER - HIGON – MARTIN - PIC – FOFANA  - POUDEVIGNE – 
DALVERNY – STASIACZYK
Absents représentés     : Mme GEORGES par par Mr MARTIN – Mme DEVISE par Mme SIAU - 
Mme CURTO par Mme Peiretti-Garnier   - Mr CRUVELLIER par Mr HIGON
Absents     : Mme ANGER - MOUTON
Absents excusés : Mme AGULHON MALLIA -  Mr HUPRELLE - 
Secrétaire : M. Éric PLANTIER

D_2025_33/ 3.1 : Acquisition de terrain  parcelle AL N°596-597-599 pour 
un total de 1636  m2 propriété de Mr BOISSIER- Projet zone de 
compensation hydraulique 

Monsieur  le  Maire  présente  au  conseil  municipal  un  plan  cadastral  faisant  ressortir  les 
parcelles (ci-dessus nommées), qui  se trouvent à proximité immédiate du cimetière et, précise 
que cette acquisition présente un intérêt notamment pour le projet de zone de compensation 
hydraulique,

La parcelle forme au total une superficie de 1636 m2

Monsieur le Maire fait part qu’il a obtenu la promesse de vente  à  9 816 € et demande au 
conseil municipal de bien vouloir délibérer. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal de la commune de Saint Julien les Rosiers décide à 
l’unanimité  
- d’acquérir  aux conditions énoncées ci-dessus, la parcelle AL n°596 de 122 m2, AL n°597 
de 681 m², AL n°599 de 833 m2 au prix de 9 816 €.  

- d’inscrire au budget 2025  de la commune à l’article 2111 les crédits nécessaires

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes notariés afférents à cette  
opération.

Le Maire
Monsieur Serge BORD

Date de mise en ligne sur le site internet de la commune (www.saitnjulienlesrosiers.fr) le 04/07/2025

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du jeudi 03 juillet 2025

http://www.saitnjulienlesrosiers.fr/
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